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Le présent texte comparatif ne constitue qu’un document de travail faisant apparaître l’évolution 
du texte à l’issue des travaux de la commission. Figurent : 
 
– en caractères barrés, les dispositions supprimées par la commission ; 

 
– en caractères gras, les dispositions introduites par la commission. 
 
Les liens dans la marge de droite permettent un accès direct au dispositif de chaque amendement 
adopté par la commission. 
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Article 1er unique 

Après l’article L. 411-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, il est inséré un article L. 411-3-1 ainsi rédigé :  

« Art L. 411-3-1. – La carte de séjour pluriannuelle mentionnée au 4° de 
l’article L. 411-1 et les cartes de résident mentionnées aux 5° et 6° du même 
article L. 411-1 sont renouvelées automatiquement par l’autorité 
administrative. »[CL1]« Art L. 411-3-1. – Les cartes de séjour pluriannuelles 
ou d’une carte de résident mentionnées à l’article L. 433-1 sont 
automatiquement renouvelées par l’administration. »  

Article 2 (nouveau) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 811-5 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, après le mot : « séjour », 
sont insérés les mots : « ou lorsqu’elle s’apprête à s’opposer au 
renouvellement de sa carte de séjour pluriannuelle ou de sa carte de 
résident ».[CL2] 
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